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Du sport et du partage
Dans le cadre des actions de sensibilisation aux 
pratiques sportives de haut niveau et de la tenue 
prochaine des Jeux olympiques et paralympiques, 
les enfants du périscolaire se sont déplacés le 
27 février dernier au Kindarena pour assister 
à un entrainement des équipes de tennis de 
table de Rouen et de Caen. S'en est suivi un 
bel échange entre les joueurs et les jeunes. 

Une conférence  
pour se prémunir des frelons
Le 19 mars, 80 participants se sont rendus à l'hôtel 
de ville pour assister à la conférence anti-frelons 
animée par Stéphane Ducuing, apiculteur. Cette 
dernière a permis de savoir comment identifier 
l'insecte, comprendre son cycle de vie et prendre 
conscience de son impact sur l'environnement.

Manger équilibré, à moi de jouer !
Dans le but de sensibiliser les plus jeunes à l’équilibre alimentaire 
indispensable à leur bien-être, les CM2 de l'école Saint-Exupéry 
ont été invités, le 21 mars, à composer eux-mêmes un déjeuner 
type, respectant les consignes nutritionnelles. L'occasion de 
prendre conscience des bienfaits du “bien manger” sur la santé.

3 / 12 ans : le plein d'activités !
Programme chargé à l'accueil de loisirs durant 
les vacances d'hiver ! Autour du thème du ski 
et de la montagne, les enfants ont réalisé des 
activités manuelles et sportives, ont confectionné 
des repas ou sont sortis à la patinoire. En bref, 
ils n'ont pas eu le temps de s'ennuyer ! 

Des explorateurs en herbe
Le 19 mars, une classe de CE2 / CM1 de l’école 
Curie a pu rencontrer l’aventurier et conférencier 
Matthieu Tordeur, qui est devenu en 2019 le plus 
jeune explorateur au monde. L’objectif : promouvoir 
l’esprit d’aventure et de découverte et développer 
une conscience écologique auprès des jeunes élèves. 
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Le mois dernier…



Matière grise…
Depuis 1966, année d’implantation de l’université de Rouen sur 
le site de Mont-Saint-Aignan, notre ville est une terre d’accueil 
d’établissements d’enseignements supérieurs. Nous en avons 
toujours été très fiers et avons toujours tenté, parfois avec succès, 
d’autres fois avec un peu moins de réussite, de maintenir cette 
identité de ville universitaire et d'accueil d’établissements privés.

En 1965, vient s’installer l’École supérieure de commerce qui deviendra Néoma 
Business School. L’école occupera son site actuel à partir de 1991. Puis, sont venues 
s’installer deux écoles d’ingénieurs, l’Esigelec et l’Insa, complétées par une troisième un 
peu plus tard, le Cesi qui créera des locaux à la Vatine. Ces trois écoles ont désormais 
rejoint le campus du Madrillet. Puis est arrivé l’IFA Marcel-Sauvage qui s’est implanté 
en 1982 rue du Tronquet, cet établissement est en pleine mutation et va investir 
massivement sur son site (34 M€) afin de l’agrandir et d’ouvrir de nouvelles filières. Puis, 
en 2008, c’est l’Esitpa (école d’ingénieurs agronomes) qui s’est installé dans la même 
rue. En 2016, cette école devient UniLaSalle. Aujourd’hui, elle conforte sa présence 
sur notre ville en créant une prestigieuse école vétérinaire dont la 1re pierre a été posée 
voici quelques semaines. En 2021, c’est Skala Business School qui investit un bâtiment 
sur le site de la Vatine. Enfin, en septembre prochain, toujours sur la Vatine, c’est le 
campus Ynov, spécialiste de cybersécurité et Product manager qui nous rejoindra.

Comme on peut le constater, Mont-Saint-Aignan est toujours et encore une 
terre attractive pour les établissements d’enseignements supérieurs.

La Ville a toujours accompagné la présence de ces établissements, qu’ils soient 
publics ou privés. Ainsi, à la fin des années 1990, elle s’est beaucoup investie 
dans la création de la Maison de l’université, tant financièrement qu’en prenant la 
maitrise d’ouvrage déléguée. Par ailleurs, soyons clairs, si Mont-Saint-Aignan, ville 
de 20 000 habitants, est dotée d’équipements, notamment sportifs et culturels, 
d’une ville de 40 000 habitants, c’est bien parce qu’elle a toujours tenu compte de 
la présence des étudiants sur son territoire quand elle les a pensés et réalisés.

C’est notre ADN et nous y tenons ! 

 Catherine Flavigny
 Maire de Mont-Saint-Aignan 
 Conseillère départementale
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 … Installée à Livarot depuis 1910, la fromagerie Graindorge est au 
cœur du Pays d’Auge. Plusieurs générations de fromagers, aux 
valeurs et au savoir-faire identiques, se sont succédé pour fabriquer 
le Livarot et le Pont-l’Évêque, des fromages AOP normands. 

Permanences
Catherine Flavigny, maire et 
conseillère départementale : 
vendredi 5 avril de 9h30 à 12h,  
à l'hôtel de ville.  
Sous réserve de confirmation.

Damien Adam, député : 
samedi 20 avril de 10h à 
12h, à l'hôtel de ville*.

Notaire : samedi 20 avril de 
10h à 12h, à l'hôtel de ville**.

Avocate : samedi 27 avril de 
10h à 12h, à l'hôtel de ville**.

* Sur rendez-vous au 
02 35 71 16 70

**salle Géricault, entrée par la 
salle du Conseil municipal.

Direction de l’enfance : 
nouveaux horaires
Depuis le 7 mars, l’accueil de la 
direction de l’enfance, situé dans 
la maison annexe, est accessible 
au public entre 13h30 et 17h, 
du lundi au vendredi. Le service 
administratif reste néanmoins 
joignable par téléphone tous 
les matins de 8h30 à 12h30, et 
des accueils individualisés sont 
possibles sur rendez-vous.

Direction de l’enfance : 02 35 14 30 87.

Inscriptions  
listes électorales
Pour pouvoir voter aux prochaines 
élections européennes qui se 
dérouleront le dimanche 9 juin, il 
est nécessaire d’être inscrit sur les 
listes électorales. La date limite 
est fixée au vendredi 3 mai 2024.

Standard de la mairie : 02 35 14 30 00.

Inscriptions  
à l’accueil de loisirs
Le centre de loisirs accueillera les 
enfants âgés de 3 à 12 ans pour 
les vacances de printemps du 22 
avril au 3 mai. Pour y participer, 
il est nécessaire de s'inscrire 
avant le vendredi 5 avril sur 
l'espace famille accessible depuis 
le site internet de la Ville.

montsaintaignan.fr

Foire aux plantes
Si vous souhaitez échanger des 
plantes, des graines, des semis 
et autres boutures le dimanche 
26 mai prochain lors d'Ô Jardin, 
pensez à préparer dès-à-présent 
vos pots et godets et à les 
étiqueter ! Pour participer à la 
foire aux plantes pour vendre ou 
troquer vos plantes, il convient 
de remplir le bulletin d'inscription 
à retrouver sur le site internet, 
avant le lundi 29 avril.

Aînés

Balade de printemps : inscrivez-vous !
Dans le cadre des Saisons des aînés, les Mont-
Saint-Aignanais de 65 ans et plus sont conviés 
à la traditionnelle sortie organisée par la Ville 
les mardi 28 et jeudi 30 mai.
Cette année, les seniors montsaintaignanais auront la joie 
de découvrir les charmes du Calvados au cours d’une visite 
guidée du château de Vendeuvre, site classé monument 
historique, et de son musée du Mobilier miniature. S’en 
suivront une promenade dans les jardins où l’eau jaillit 
de toute part et un déjeuner dans les écuries du château. 
L’après-midi, direction la ville de Livarot avec la visite de la 
fromagerie Graindorge et la découverte des ateliers pour 
comprendre les différentes étapes de la fabrication des 
fromages normands, depuis l’arrivée du lait jusqu’à leur 
emballage. Une excursion conclue par une dégustation 
bien-sûr ! Pour y participer, il convient de s’inscrire, muni 
d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile 
récent, du lundi 15 au vendredi 19 avril de 9h à 12h et 
de 14h à 16h à l’hôtel de ville, sauf le mercredi 17 avril 
matin où les inscriptions se dérouleront de 9h à 12h 
au cinéma Ariel. Une participation non remboursable 
de 15 € par chèque ou par espèce vous sera également 
demandée. Attention, le nombre de places est limité !
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Cadre de vie

La nature s’invite  
rue du Village

Démarrés le 12 février dernier, les travaux de replantation 
des arbres de ce secteur sont maintenant achevés. Ils 
laissent place à de nouvelles espèces en remplacement des 
marronniers en mauvais état. Présentation.
En 2018, un premier rapport réalisé par un expert dressait un constat 
sans appel : une campagne d’abattage devait être menée rue du 
Village sur des arbres atteints du chancre. Quatre années plus tard, la 
conclusion de l’expertise phytosanitaire conçue par la même société a 
démontré cette fois-ci que 26 arbres étaient malades. Face à ce bilan, 
il convenait alors de procéder à leur abattage sanitaire et sécuritaire 
pour ainsi permettre l’installation d’un nouvel alignement sain.

L’enjeu : un patrimoine arboré renouvelé
À l’instar des essences choisies l’an dernier rue de la Vatine et rue des Marayeurs, 
celles sélectionnées rue du Village sont issues de différentes variétés. Elles 
répondent aux enjeux de bio-diversification puisqu’elles permettent notamment 
de nourrir les oiseaux et d’attirer différents pollinisateurs. Elles sont, de 
surcroît, adaptées au réchauffement climatique et au contexte de la proximité 
de la voirie et des habitants. Ce sont donc au total 35 arbres qui sont replantés, 
complétés par des arbrisseaux adaptés au milieu urbain, des plantes à bulbes 
et des vivaces. Un renouvellement qui permet donc de favoriser la biodiversité 
et de développer le patrimoine arboré, pour un budget total de 70 000 €.

Espaces verts :  
une ville embellie  
au quotidien 
Appréciée pour son cadre de vie, 
Mont-Saint-Aignan n’a de cesse de 
rendre son territoire plus agréable 
pour ses habitants. Les équipes 
des espaces verts œuvrent ainsi 
quotidiennement à l’enjolivement 
de la commune. À titre d’exemple, 
face à l’école du Village, les rosiers 
vieillissants sont remplacés par une 
clôture en poteaux bois servant de 
support aux plantes grimpantes, 
comme l’akebia et le chèvrefeuille. 
Des bordures en saule tressé autour 
des massifs du bassin de la place 
Colbert sont créées pour baliser les 
allées tandis que les genévriers du 
square du Cotillet sont taillés façon 
Niwaki pour ouvrir la vue sur le bois. 
Quant à la crèche Crescendo, son 
jardin se verra bientôt fleurir… De 
jolies réalisations fort appréciées 
à l’arrivée du printemps ! 

 … Photo : En février, l'entreprise Creavert s'attelait à la replantation des arbres rue du Village.
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Urbanisme

Base d'adresses locales, une arrivée à bon port
Dans le cadre de la loi 3DS, les communes sont 
dans l’obligation de mettre à jour les données 
d’adressage de leur territoire. Explications. 
Compétente en matière d’adresses, la Ville est en charge 
des dénominations des voies, des lieux-dits et de leurs 
numérotations. À Mont-Saint-Aignan, comme partout 
ailleurs, les adresses présentes sur le territoire, connues 
des habitants et à jour dans les systèmes d’information, 
permettent aux services de se déployer rapidement. 
Recevoir ses colis, aider les secours à se rendre au bon 
endroit, se raccorder à la fibre, effectuer des démarches 
administratives en ligne, affiner les données GPS, recenser 
la population, ramasser les ordures… en bref, une mise à 
disposition de toutes les adresses permet une meilleure 
qualité de vie des administrés et une optimisation des 
services publics. Pour se conformer à la loi, Mont-Saint-
Aignan, qui compte aujourd’hui 4 447 adresses, a fait 
le choix du travail en régie afin de mettre à jour la Base 
d’adresses locales, un outil numérique d’harmonisation 
de l’adressage, certifié par les collectivités. Entamée en 
novembre 2022, cette démarche se poursuivra jusqu’à 
l'automne 2024. Si vous avez vous-même un problème 
d'adressage, n'hésitez pas à contacter la mairie.
Service urbanisme : 02 35 14 30 34.

 … Éloge du vivant, une exposition de Luisa Rampon à découvrir 
du 5 avril au 5 mai à l'église Saint-Thomas-de-Cantorbéry.

 … Le service urbanisme et cadre de vie se charge de mettre à 
jour la Base d'adresses locales, une interface qui permet la 
recherche d'adresses officielles, certifiées par les collectivités.

Évènement

La culture au cœur d'églises normandes
Dans le cadre du festival Courant d’Art, 
de nombreux artistes fouleront les terres 
montsaintaignanaises du 5 avril au 5 mai.  
À vos agendas.
Initié par le Père Bertrand Laurent et l’association Art 
et Culture du diocèse de Rouen, le festival Courant d’Art 
est un rendez-vous annuel qui donne à découvrir et 
accueillir la création artistique dans plusieurs églises de 
Seine-Maritime. Par leur travail, les artistes offrent au 
public une vision du monde contemporain sous diverses 
formes d’expressions artistiques comme la peinture, 
la sculpture, la gravure, la photographie, le cinéma, le 
théâtre et enfin la musique. Pour cette 19e édition, une 
partie de la programmation se déroulera à Mont-Saint-
Aignan. La Ville, en soutien de l’évènement, est heureuse 
de vous accueillir à l’église Saint-Thomas-de-Cantorbéry 
pour trois concerts : un ensemble de trombones par 
Nicolas Lapierre, un duo violon et orgue par Aleksandr 
Gonobolin et François Gautier, et un récital d'orgue par 
François Ménissier. Une exposition de l’artiste sculpteur 
Luisa Rampon est également à contempler tout au long 
du festival. Des rendez-vous culturels à ne pas manquer.

Entrée gratuite. Programme détaillé sur montsaintaignan.fr
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Transport

Mobilité verte : la Ville s’engage
Dans une démarche de responsabilité 
sociétale, la Ville a récemment fait 
l’acquisition de véhicules électriques. D’autres 
achats sont prévus d’ici la fin de l’année.
Le CCAS a lancé le verdissement de la flotte automobile 
communale fin 2023. En répondant à deux appels à projets 
du Département de la Seine-Maritime, l’établissement 
public a pu financer en partie l’acquisition de quatre 
Renault Twizy et de quatre Citroën Ami ; des véhicules 
faciles à prendre en main pour les aides à domicile et 
aides-soignants qui interviennent plusieurs fois par jour 
au domicile des bénéficiaires, situés sur le territoire 
communal, mais aussi à Bois-Guillaume et Bihorel. De 
son côté, la Ville vient de mettre en service deux Citroën 
Ami pour les agents de surveillance de la voie publique et 
les services techniques. Et pour continuer de répondre 
aux objectifs fixés par l’État, le budget d’investissement 
2024 formalise l’acquisition de quatre autres véhicules 
électriques, pour poursuivre le renouvellement de la 
flotte automobile de la collectivité avec des véhicules 
moins émetteurs de gaz à effet de serre. En route ! 

 … Les agents du CCAS utilisent au quotidien les 8 véhicules 
électriques ; une flotte qui permet d’allier amélioration 
des conditions de travail et développement durable ! 

Collecte alimentaire
La collecte de printemps de la 
banque alimentaire de Rouen 
et sa région se déroulera les 
vendredi 12, samedi 13 et 
dimanche 14 avril. Les équipes de 
bénévoles seront présentes dans 
les supermarchés et commerces 
de Mont-Saint-Aignan, pour 
récolter des denrées alimentaires 
et des produits d’hygiène.

Chasse aux œufs
Le Secours populaire de Mont-
Saint-Aignan organise sa 
traditionnelle chasse aux œufs 
le lundi 1er avril à partir de 
14h dans les jardins situés 
derrière l’hôtel de ville. Une 
participation solidaire de 2 € 
par enfant est demandée.

Secours populaire de MSA :  
02 35 52 01 78 

Mutuelle Just : 
parrainez vos proches

En tant que bénéficiaire de la 
mutuelle communale, saviez-vous 
que vous pouviez recevoir jusqu’à 
300 € par an en la recommandant 
dans votre entourage ? Si l'un de 
vos proches souscrit lui aussi à la 
Mutuelle Just et que le parrainage 
est établi, vous recevrez un virement 
de 30 € pour vous remercier de 
votre soutien. Bonne nouvelle : vous 
pouvez même parrainer jusqu’à 
10 personnes chaque année !

Renseignements au  
0 809 546 000 ou sur just.fr

Fermetures  
exceptionnelles
L'agence postale communale 
sera fermée du mardi 2 au 
vendredi 5 avril et du lundi 15 
au vendredi 19 avril. Pour la 1re 
fermeture, les usagers devront 
se rendre au bureau de poste 
des Coquets, notamment pour 
la réception des recommandés 
et des colis, tandis que sur la 2e, 
ils devront se rendre au bureau 
de poste de Bois-Guillaume.

Fermeture 
du bureau de poste 
pour travaux
Le bureau de poste de Mont-Saint-
Aignan situé place des Coquets 
sera fermé du lundi 8 avril au 
samedi 4 mai. Les habitants sont 
invités à se rendre au bureau 
de poste de Bois-Guillaume, 
300 rue de la République, 
pendant la durée des travaux. 
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Jumelage

Rejoindre l’Allemagne à vélo, ça vous tente ?
L’association MSA International organise 
en août prochain un déplacement à 
Barsinghausen, ville jumelle de Mont-Saint-
Aignan. La particularité ? S’y rendre à vélo !
Guillaume Courville, membre de la commission allemande, 
organise un voyage à vélo, direction le centre-nord de 
l’Allemagne. En total accord avec la notion de voyage éco-
responsable, ce moyen de déplacement doux est idéal pour 
une telle escapade, combinée probablement à un itinéraire 
en train. Que vous soyez habitué aux voies cyclables 
normandes, à celles des châteaux de la Loire, ou adepte de 
la simple sortie dominicale, l’idée est que chacun puisse 
participer à la co-construction du circuit à emprunter. 
Quelle distance parcourir chaque jour ? Combien d’étapes 
sont nécessaires ? Où passer la nuit ? Autant de questions 
auxquelles il conviendra de répondre ensemble pour bâtir 
un déplacement sur mesure, qui convienne à tout un groupe. 
Vous êtes Mont-Saint-Aignanais, de préférence germaniste, 
disponible la 2e quinzaine d'août et souhaitez relever un 
défi personnel et collectif ? N’attendez plus et adhérez à 
l’association ! Une aventure assurément enrichissante alliant 
sport, langues, culture et rencontres attend les participants !

Plus d’infos au 06 89 95 09 92.

Police municipale174
C’est le nombre d’objets trouvés déposés au bureau 
de la police municipale de Mont-Saint-Aignan depuis 
un an. Carte nationale d’identité, passeport, permis 
de conduire, portefeuille… la gestion des divers objets 
trouvés sur la ville est confiée au service de la police 
municipale. Jusqu'ici, il fallait venir dans les locaux pour 
demander si, par hasard, ce qu'on avait perdu avait été 
rapporté par une bonne âme. Désormais, si vous perdez 
un objet, il est possible de le déclarer sur la plateforme 
partenaire France objets trouvés, qui transmettra 
immédiatement chaque déclaration au bureau de police. 
Grâce à des correspondances automatiques effectuées 
tous les jours, votre objet aura plus de chance de retrouver 
son propriétaire. Un outil moderne et pratique que 
chacun peut utiliser pour simplifier sa recherche !

villemontsaintaignan.franceobjetstrouves.fr 

Enseignement supérieur

Cefedem : zoom sur 
un nouveau master

Depuis la rentrée de septembre, une 
formation inédite est proposée au centre de 
formation des enseignants de la danse et de 
la musique. Présentation.
Porté à la fois par l’Université Rouen Normandie et 
par le Cefedem de Normandie, tous deux partenaires 
de la Ville de Mont-Saint-Aignan, un master de 
Direction d’établissement d’enseignement artistique 
(DÉEA) a été créé en 2023. Il a pour objectif de 
former, sur une année et principalement à distance, 
les directeurs, les manageurs des études ou encore 
les coordinateurs de départements dans le but 
d’exercer dans les établissements d’enseignement 
artistique spécialisé (musique, danse, théâtre, 
cirque…). Un diplôme unique sur le territoire, qui 
s’ajoute aux autres formations supérieures des 
métiers de l’enseignement et de l’éducation.

cefedem-normandie.fr

 … Il y a près de deux ans, la commission allemande du MSA 
International a organisé, avec ses adhérents, un déplacement 
à Barsinghausen, ville jumelée à Mont-Saint-Aignan.
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En avant  
l’olympisme  
pour tous !
Toujours dans le cadre de 
la Semaine olympique et 
paralympique, Eurocéane s’empare 
aussi de l’évènement pour 
promouvoir le sport et ses valeurs.

Avec comme fil conducteur le 
handisport, le centre aquatique 
organise du mardi 2 au 
samedi 6 avril des initiations 
aux pratiques sportives et 
parasportives à destination 
des 277 élèves de l’Académie du 
savoir-nager ainsi qu’aux écoliers 
des établissements scolaires 
fréquentant l’équipement. Au 
programme, des déclinaisons 
de la para-natation comme la 
nage avec des lunettes opaques, 
avec un seul bras ou avec un 
“puol boy” entre les chevilles. En 
parallèle, des olympiades sportives 
autour d’activités olympiques 
et paralympiques (water-polo, 
relais…) seront organisées le 
samedi 6 avril de 14h à 16h. 
Cet évènement tout public sera 
couplé à une sensibilisation et 
une initiation aux pratiques 
handisportives proposées par 
l’association Handisport Grand 
Rouen. Un goûter sera offert 
aux participants une fois toutes 
ces épreuves accomplies !

Côté culture, l’Espace Marc-
Sangnier propose une 
passionnante rétrospective 
sur l’esprit de l’olympisme, de 
l’antiquité à nos jours. Records, 
partages, fraternité et bienfaits 
liés au sport seront quelques-uns 
des nombreux thèmes abordés 
grâce à plus de 50 kakémonos 
et tablettes tactiles. Cette 
exposition Au cœur de l’olympisme, 
proposée par le Comité 
régional olympique et sportif 
de Normandie est à découvrir 
du mercredi 3 au mardi 30 
avril dans la Galerie de l’EMS.

Éducation sportive

Les JO s’invitent  
à Mont-Saint-Aignan

En avril, à quatre mois des tant attendus Jeux olympiques 
et paralympiques de Paris, la Ville se pare des couleurs de 
l’évènement dans le cadre de différents temps forts.

Depuis qu’elle s’est vue remettre les labels Terre de Jeux et Génération 2024, 
la Ville met un point d’honneur à faire vivre les valeurs de l’olympisme et du 
sport sur le territoire. Ainsi, Mont-Saint-Aignan se saisit cette année de la 8e 
édition de la Semaine olympique et paralympique qui se déroule du mardi 2 
au vendredi 6 avril pour promouvoir la pratique sportive chez les jeunes.

En route vers les JO pour les scolaires
330 écoliers des classes de CM1 et CM2 des écoles 
montsaintaignanaises sont attendus jeudi 4 avril au centre 
sportif des Coquets pour la nouvelle édition d’Élèm olymp. 

Organisée en partenariat avec l’Éducation nationale, l’Université, la Métropole 
Rouen Normandie, le centre aquatique Eurocéane, le MSA tennis club, 
l'Emsam athlétisme et le Comité départemental olympique et sportif de Seine-
Maritime, la journée débutera dès 9h avec une cérémonie d’ouverture suivie 
de l’allumage de la flamme olympique, comme lors des vrais Jeux olympiques. 

Les écoliers profiteront ensuite de différents ateliers sportifs et tournés sur le 
développement durable, qui s’échelonneront jusqu’en milieu d’après-midi. Un 
flash mob et une remise de récompenses clôtureront ces rencontres sportives. 

Et pour couronner le tout, les enfants auront la chance de rencontrer 
un sportif de haut niveau : Edgar Empis, pongiste handisport licencié à 
Rouen et à Boos, champion de France para-tennis de table des moins de 
23 ans, qui sera le parrain de cette édition 2024. Voilà un bel avant-goût 
de Paris 2024, où le rêve olympique et paralympique deviendra réalité.

 … Photo : les élèves montsaintaignanais dressent symboliquement le drapeau 
des Jeux olympiques lors de la cérémonie d'Élèm olymp en 2023.
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Dépenses

Recettes

20,1 %
5,8 M€

4,5%
1,3 M€

57,8%
16,7 M€

15,9%
4,6 M€

7,6%
2,2 M€

6,2%
1,8 M€

1,4%
0,4 M€

6,6%
1,9 M€

9,3 %
2,7 M€

1,7 %
0,5 M€

6,2 %
1,8 M€

6,6 %
1,9 M€ 3,8 %

1,1 M€ 8,3 %
2,4M€

5,9 %
1,7 M€

38,1 %
11 M€

Comment le nouvel exercice 
budgétaire a-t-il été élaboré ?
Il faut savoir que trois faits marquants impactent 
le budget 2024 de la Ville. En premier lieu, 
l’inflation qui continue d’être persistante 
et soutenue avec +2,7 % en 2024. Ensuite, la 
baisse des recettes qui vient principalement 
de la diminution des droits de mutation liés 
aux transactions immobilières et enfin, les 
montants de l’attribution de compensation de 
la part de Métropole qui sont en réelle défaveur 
de Mont-Saint-Aignan. Nous avons alors lancé 
en juin dernier le processus de construction 
budgétaire en appelant les élus et les services 
à anticiper une baisse des postes de dépenses. 
Nous avons été amenés à procéder à quelques 
arbitrages pour arriver à l’équilibre budgétaire.

Malgré le contexte, quels éléments 
caractérisent ce budget 2024 ?
La Ville de Mont-Saint-Aignan œuvre 
continuellement dans le but d’assurer la 
qualité de vie de ses habitants. Par exemple, 
dans l’optique de moderniser nos bâtiments et 
services municipaux, les dépenses d’équipement 
s’élèvent à hauteur 3,6 M€. Pour garantir le 
développement du lien social ou la lutte contre 
l’isolement, la subvention versée au CCAS 
est en hausse pour la 4e année consécutive. 
De plus, avec une vie associative très dense sur 
le territoire, les subventions aux associations 
sont évidemment maintenues. Les marges de 
manœuvres pour innover sont peu nombreuses 
mais le développement durable est au cœur de 
notre budget avec plus de 2 millions engagés. 

Vous réussissez à ne pas 
augmenter les impôts locaux. 
Pouvez-vous nous en dire plus ?
Effectivement, pour la 23e année consécutive, 
la Ville fait le choix de ne pas toucher aux 
taux d’imposition, bien qu’il soit à noter que 
les impôts augmentent mécaniquement par 
l’évolution des bases fixées par l’État. Les Mont-
Saint-Aignanais contribuent déjà beaucoup au 
budget de la ville au travers les impôts fonciers, 
pour ceux qui ont la chance d’être propriétaires. 
Malgré nos difficultés, la commune a plutôt 
opté pour une recherche d’adaptations et 
d’optimisation des dépenses communales 
et souhaité recentrer ses politiques sur ses 
compétences premières afin d’améliorer l’offre 
de service public proposée à ses habitants. 

 Des dépenses et des recettes équilibrées 
Après avoir présenté le rapport d'orientations budgétaires mi-février, les élus ont voté le 28 
mars en Conseil municipal le budget primitif 2024. Celui-ci s’élève cette année à 28,9 millions 
d’euros, dont 23,8 millions d’euros en fonctionnement et 5,1 millions d’euros en investissement. 
Un nouvel exercice budgétaire complexe à élaborer compte tenu notamment du contexte infla-
tionniste mais qui verra naitre des projets, des réalisations et des dépenses engagées en faveur 
des habitants de Mont-Saint-Aignan.

3 questions à
François Vion
1er adjoint  
chargé des finances publiques  
& du développement durable

Enfance / jeunesse
Entretenir et moderniser les 
bâtiments scolaires (59 500 €), 
sécuriser les établissements 
(50 000 €), renforcer la 
présence de la nature en 
végétalisant les cours d’écoles 
(406 000 €), remplacer les 
menuiseries extérieures à Rosa 
Parks en vue d’une optimisation 
thermique (100 000 €).

Subventions  
& divers

Impôts 
& taxes 

Dotations de l’État  
& subventions des  
partenaires institutionnels Produits  

de cessions 

Services  
aux usagers 

Autres  
produits 

Autofinancement  
& reprise des réserves

Petite enfance
Effectuer des travaux de régulation 
thermique pour Crescendo et la Maison de 
l’enfance (100 000 €), sécuriser les abords 
de la terrasse Crescendo et les escaliers de 
la Maison de l’enfance (17 000 €), remplacer 
le matériel et le mobilier ergonomique des 
crèches (40 200 €).

Sécurité & tranquillité  
des espaces publics
Entreprendre des études 
pour étendre le système de 
vidéoprotection (60 000 €), installer 
une clôture au parc de loisirs pour 
préserver les espaces des sangliers 
(60 000 €).

Sport
Revoir l’étanchéité des 
bureaux et vestiaires du 
centre sportif (210 000 €) 
et changer les éclairages 
de l’équipement en Led 
(14 000 €), remplacer les 
poteaux de rugby (10 000 €), 
lancer une étude de maitrise 
d’œuvre pour une future 
rénovation du terrain 
synthétique (140 000 €).

Culture
Poursuivre une programmation culturelle de 
qualité à l'Espace Marc-Sangnier (175 750 €), 
acquérir davantage d’ouvrages pour la 
bibliothèque (9 800 €), se doter de projecteurs 
Led pour les équipements scéniques (60 000 €).

Solidarité  
& aînés*
Poursuivre les animations 
à destination des aînés 
(43 000 €), augmenter la 
subvention pour le CCAS 
en faveur des plus fragiles 
(60 000 €).
*Hors budget CCAS.

Entretien des espaces  
publics, aménagements  
urbains et paysagers,  
développement durable 
Rénover l’église Saint-André (300 000 €), 
effectuer des travaux d’embellissement et de 
valorisation du patrimoine naturel et renouveler 
les massifs et les alignements d’arbres 
(402 350 €), faire l’acquisition de nouveaux 
véhicules d’occasion électriques (80 000 €).

État civil, maintenance  
et modernisation des services publics
Rénover la toiture terrasse de la Maison des associations pour 
éviter les fuites (60 000 €), renouveler le matériel informatique des 
services (67 000 €) et le matériel technique obsolète (76 000 €).

Administration & services supports /  
autres charges financières
S'acquitter des charges courantes (téléphonie, fluides…) 
(7,3M€) / Subventions, dette, charges exceptionnelles, 
attribution de compensation, auto-financement… (3,7M€).

28,9 M€
Budget 2024 par politique publique

Fonctionnement et investissement confondus, 
masse salariale répartie par secteur

Hors réserves et reprise 
anticipée du résultat 2023
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Du mercredi 3 au samedi 20
Exposition

Au cœur de l’olympisme. Voir page 9.
Mardi, jeudi et vendredi de 13h30 à 18h, 
mercredi de 10h à 18h, samedi de 9h à 13h 
et de 14h à 17h. Espace Marc-Sangnier,  
la Galerie.
Entrée libre et gratuite.  
Direction de la vie culturelle : 02 79 18 99 00.

Du mercredi 3 au dimanche 7
Cinéma

Il reste encore demain de Paola 
Cortellesi, Italie, N&B, 2023, 1h58 ; 
Comme un fils de Nicolas Boukhrief, 
France, 2023, 1h42 ; 
La Ferme des Bertrand de Gilles Perret, 
France, 2023, 1h29.
Tarifs : 6,60 € / 3,60 €.  
Cinéma Ariel : 02 35 70 97 97.

Du mercredi 3 au dimanche 7
Séances Galopins

Krisha et le Maître de la forêt de Park 
Jae-Beom, Corée du Sud, 2022, 1h08.
Tarif : 3,60 €.  
Cinéma Ariel : 02 35 70 97 97.

Du mercredi 3 au samedi 20
Exposition

Découvrez l’exposition Les jeux olym-
piques proposée par la bibliothèque 

du Village. Atelier pour les enfants 
qui savent découper chaque mercredi 
après-midi durant l’exposition et atelier 
d'écriture pour les enfants à partir du 
CE2 (sur inscription).
Lundi et mercredi de 15h30 à 18h30, le 
mercredi et le samedi de 10h à 12h, biblio-
thèque du Village, 15 place Saint-Méen.
Renseignements : 02 35 75 63 50.

Mercredis 3, 10, 17, 24
À vos mailles

Atelier tricot pour les débutants et/ou 
les confirmés qui souhaitent participer à 
la création d'un projet commun au profit 
d'une cause solidaire.
14h, CCAS, 57 rue Louis-Pasteur.
Ouvert à tous.

Jeudi 4
Dédicaces

Célia Levavasseur, auteure et pédiatre 
au centre hospitalier du Belvédère, 
propose une séance de dédicaces à 
l'occasion de la sortie de son nouveau 
livre Bébé est là ! Petit guide pour vous 
aider si vous ne savez pas trop par où 
commencer.
18h à 20h, librairie Colbert.
Renseignements : 02 32 10 84 84.

Du vendredi 5 avril  
au dimanche 5 mai

Festival Courant d’Art
Voir page 6.

Vendredi 5
Concert jazz

Découvrez le quartet Néon avec 
Mathias Lévy au chant et au violon, 
Camille Maussion au saxophone, Éric 
Perez à la batterie et percussions et 
Pierre Tereygeol à la guitare. Par le 

Centre dramatique national Rouen- 
Normandie, en partenariat avec l’École 
d’improvisation jazz.
20h, Espace Marc-Sangnier, l’Atelier.
Tout public à partir de 8 ans. Tarifs : 15 € / 
10 € / 1 €. Réservation au 02 35 70 22 82  
ou billetterie@cdn-normandie.fr

Samedi 6
Conférence et audition
Il y a à peine 100 ans, la batterie, 
nouvel instrument issu du métissage 
et symbole de modernité, transforme 
le son et les pratiques des musiques 
populaires. Philippe Nasse, historien 
de la batterie, raconte les origines du 
Jazz-Band (tel que l'on nommait la 
batterie dans les années 1920-1930) 
et en présente les multiples innova-
tions avec des archives exceptionnelles. 
S'en suivra une audition des élèves de 
Nicolas Cande et Tristan Michel, profes-
seurs de batterie à l'EIJ.
14h, Espace Marc-Sangnier.
Tarifs : 5 € / gratuit pour les adhérents de l'EIJ. 
Renseignements au 06 08 52 17 37.

Samedi 6
Olympiades

Par le centre aquatique Eurocéane.  
Voir page 9.

Dimanche 7
Thé dansant

Proposé collectivement par l’Associa-
tion des familles, l’Accueil des villes 
françaises et les Comités de quartier 
Village Vatine et As des Coquets.
15h à 19h, le Rexy, 31 rue Aroux.
Entrée libre.  
Renseignements au 06 87 14 37 12.
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Mardi 9
Jazz club de l'EIJ

Les musiciens professeurs de l’École 
d’improvisation jazz rendront hommage 
aux plus grands noms du jazz et joue-
ront certaines de leurs compositions 
sous diverses formations, du duo au  
Big Band.
20h30, Espace Marc-Sangnier, l’Atelier.
Tout public. Tarifs : 15 € / 12 € / 10 €. 
Réservation au 02 35 70 22 82  
ou billetterie@cdn-normandie.fr

Mercredi 10
Mômes en lire

Lecture d’albums de Léo Lionni, auteur 
de Petit Bleu et Petit Jaune. Atelier 
gratuit destiné au jeune public.
16h, bibliothèque de l’EMS.
Dès 3 ans. Entrée libre. Direction de la vie 
culturelle : 02 79 18 99 00.

Mercredi 10
Théâtre

Découvrez Anaïs Nin au miroir par la 
compagnie Les Lucioles. Réunie sur 
le plateau d’un théâtre, une troupe 
de comédiens et comédiennes attend 
l’arrivée de leur metteuse en scène, 
toujours en retard… Alors, pour passer 
le temps, ils et elles commencent à 
répéter les nouvelles fantastiques 
d’Anaïs Nin. Mais à force d’évoquer la 
vie et l’œuvre de l’écrivaine franco-amé-
ricaine, elle finit par apparaître et 
pénétrer leur univers. Leur destin théâ-
tral va en être bousculé. Par le Centre 
dramatique national Rouen-Normandie.
20h, Espace Marc-Sangnier, Plateau 130.
Tout public à partir de 15 ans. Tarifs : 20 € / 
15 € / 1 €. Réservation au 02 35 70 22 82  
ou billetterie@cdn-normandie.fr

Du mercredi 10 au dimanche 14
Séances Galopins

L'Antilope d'or, la renarde et le lièvre de 
Lev Atamanov et Youri Norstein, URSS, 
1954-1973, 44 minutes.
Tarif : 3,60 €.  
Cinéma Ariel : 02 35 70 97 97.

Du mercredi 10 au dimanche 14
Cinéma

Hors-saison de Stéphane Brizé, France, 
2023, 1h55 ; 
20 000 espèces d'abeilles d'Estibaliz 
Urresola Solaguren, Espagne, 2023, 
2h06 ; 
Xalé de Moussa Sene Absa, Sénégal et 
Côte d'Ivoire, 2022, 1h41 ; 
Eureka de Lisandro Alonso, Fr-Arg-All, 
2023, 2h26.
Tarifs : 6,60 € / 3,60 €.  
Cinéma Ariel : 02 35 70 97 97.

Samedi 13
Stage de claquettes

L’École d’improvisation jazz vous 
propose la découverte ou le perfec-
tionnement de claquettes. Animé par 
Patrick Inguenault.
De 13h30 à 15h30 pour les débutants de 
16h à 18h pour les avancés, le Rexy.
Renseignements et réservations  
au 06 09 89 32 29.

Suite en p. 14
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Tolérance et partage
L'Atelier de l'Espace Marc- 
Sangnier attend parents et enfants 
le mercredi 24 avril à 15h30 pour 
son nouveau spectacle jeune public, 
dans le cadre du dispositif Vacances 
en arts. Adapté de l'album jeunesse 
de Leo Lionni, Petit Bleu et Petit 
Jaune, de la compagnie La Bande 
Songe, raconte l'histoire d’une 
rencontre entre deux petites tâches 
de couleurs. Mais aussi la rencontre 
entre la musique et la vidéo, puis, 
entre les enfants et le spectacle, et 
enfin, entre les enfants et les deux 
musiciens. Ce spectacle, c’est aussi 
des souvenirs d’enfance, et l’envie 
de les transmettre aux tout-jeunes 
lecteurs, qui deviennent specta-
teurs. Forte d’une expérimentation 
musicale auprès d’enfants de 1 à 6 
ans, la compagnie a trouvé dans cet 
album une fraicheur et une univer-
salité qu’elle tente de retranscrire en 
musique et en animation vidéo.

Dès 2 ans.  
Entrée gratuite sur réservation.  
Direction culturelle : 02 79 18 99 00.

Protéger la nature
Pour répondre à la question 
Comment la biodiversité peut-elle 
être un levier pour lutter contre le 
changement climatique ? la Ligue 
pour la protection des oiseaux 
Normandie organise une conférence 
le jeudi 18 avril à 18h à l'hôtel 
de ville, en salle du conseil muni-
cipal. L’objectif sera de comprendre 
le lien entre la biodiversité et le 
changement climatique et saisir 
les impacts puis les conséquences 
sur les humains. À l’issue, des 
exemples d’actions engagées par 
la Ville, la LPO et les habitants 
seront présentés, suivis d’un temps 
d’échanges.

Gratuit sur réservation : 02 35 14 30 34. 
Renseignements : 02 35 03 08 26.
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Samedi 13
Yoga parent-enfant

Proposé par le Mont-Saint-Aignan yoga 
sophrologie taïchi qi gong. Pour les 
enfants de 6 à 11 ans et les adolescents 
de 12 à 18 ans.
10h à 11h15 et de 11h30 à 12h30 pour les 
ados, le Rexy.
Inscriptions en ligne  
sur yoga-sophrologie-taïchi.fr

Samedi 13
Taichï

Proposé par le Mont-Saint-Aignan yoga 
sophrologie taïchi qi gong. Pour les 
pratiquants de la discipline.
14h à 17h, gymnase Berthelot.
Inscriptions en ligne sur  
yoga-sophrologie-taïchi.fr

Mardi 16
Lecture

Espace discussion autour de différents 
livres. Par l’UFCS / Familles rurales.
10h, maison des associations.
Entrée libre.

Mardi 16 et mercredi 17
Spectacle

Derby, par la compagnie Una. Par le 
Centre dramatique national Rouen- 
Normandie, dans le cadre du festival 
Spring, festival des nouvelles formes de 
cirque en Normandie.
20h, Espace Marc-Sangnier, Plateau 130.
Tout public à partir de 11 ans. Tarifs : 20 € / 
15 € / 1 €. Réservation au 02 35 70 22 82  
ou billetterie@cdn-normandie.fr

Du mercredi 17 au dimanche 21
Séances Galopins

Migration de Benjamin Renner, USA, 
2023, 1h23.
Tarif : 3,60 €.  
Cinéma Ariel : 02 35 70 97 97.

Du mercredi 17 au dimanche 21
Cinéma

Sidonie au Japon d'Élise Girard, France, 
2023, 1h35 ; 
Xalé de Moussa Sene Absa, Sénégal et 
Côte d'Ivoire, 2022, 1h41 ; 
Un Ange à ma table de Jane Campion, 
Australie, 1990, 2h38.
Tarifs : 6,60 € / 3,60 €.  
Cinéma Ariel : 02 35 70 97 97.

Jeudi 18
Les midis du CDN

Sur le temps du midi, le Centre 
dramatique national vous propose un 
rendez-vous artistique et ludique.
12h30, Espace Marc-Sangnier. 
Réservations au 02 35 70 22 82.

Vendredi 19
Spectacle

Une soirée chez les Schumann. Ce 
concert lecture propose au spectateur 
de partager l'intimité de Robert et Clara 
Schumann. À travers la musique et leurs 
écrits, ils témoignent d'une exaltation 
romantique et d'une originalité saisis-
sante dans leurs rapports amoureux.
20h, Espace Marc-Sangnier, l’Atelier.
Tout public. Tarifs : 15 € / 10 € / 5 € / 1 €.  
Direction de la vie culturelle : 02 79 18 99 00.

Samedi 20
Au fil des pages

Café littéraire sur le thème  
“Les Animaux dans la littérature”.
10h30, Espace Marc-Sangnier, bibliothèque.
Gratuit. Direction de la vie culturelle :  
02 79 18 99 02.

Samedi 20
Stage de chant

Organisé par l'École d'improvisation 
jazz. Dirigé par Isabelle Payen. Au 
programme : exercices et jeux basés 
sur l'improvisation vocale, abordant 
les notions de respiration, de vibra-
tions sonores, d'intensité, d'énergie, 
de rythme et d'interprétation. 
10h à 12h30 / 14h à 16h30, Espace 
Marc-Sangnier, salle Garros. 
Tarifs : 40 € / 30 €.  
Renseignements au 06 34 55 76 76  
ou eij@free.fr 

Du mercredi 24 au dimanche 28
Cinéma

Rosalie de Stéphanie Di Giusto, France, 
2023, 1h55 ; 
Los Delicuentes de Rodrigo Moreno, 
Arg-Chi-Bre, 2023, 3h10 ; 
Laissez-moi de Maxime Rappaz, 
Ch-Fr-Bel, 2021, 1h32.
Tarifs : 6,60 € / 3,60 €.  
Cinéma Ariel : 02 35 70 97 97.

Du mercredi 24 au dimanche 28
Séances Galopins

Non-Non dans l'espace de Wassim 
Boutaleb, France, 2019-2022, 1h23.
Tarif : 3,60 €.  
Cinéma Ariel : 02 35 70 97 97.

Retrouvez tous les événements du territoire sur sur www.montsaintaignan.fr 
L'intégralité de la programmation de l’Ariel est disponible en flashant ce QR code
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État civil

Naissances
19/02 Oscar DEBLIQUIS
23/02 Ismaël BADJI
24/02	Sofia	MERAY
28/02	Ayden	MAULAVÉ
04/03	Achille	COIRIER
14/03	 Izak	COULIBALY

Mariage
12/02	 Alain	CORRÉA	 

et	Sophie	LE	PRÉVOST

Décès
31/01	 Marie-Claire	LEGRAND	 

veuve	OGER,	100	ans
03/02	André	DESSAUX,	84	ans
12/02	 Hubert	COURTOIS,	85	ans
15/02	 Pierre	FORTIN,	93	ans
15/02	 Christian	VALENTIN,	96	ans
17/02	 Lucienne	RONEL	 

veuve	LAQUAY,	100	ans
22/02	Maurice	TROCHE,	88	ans
24/02	Annie	JOSPIN,	75	ans
03/03	Denise	LHERNAULT	 

veuve	LEROY,	91	ans
03/03	Marie-Paule	PRIGENT	divorcée	

MADEC,	74	ans
05/03	 Jean	GARGALLO,	88	ans
07/03	Ghislaine	PIERRE,	73	ans
08/03	Suzanne	GAUDRY	 

veuve	AMADUBLE,	89	ans
10/03	 Louisa	DAVENET	veuve	THIBAUT,	

90	ans

Vu sur les réseaux

Partagez vos interrogations en écrivant au courrier des lecteurs;  
la Ville y répondra dans ces colonnes.

Bonjour,
 Je suis habitant de Mont-Saint-Aignan depuis 5 ans et j’ai remarqué qu’il n’y avait pas 
d’entretien sur les trottoirs, notamment route d’Houppeville. Les herbes envahissent et 
bloquent le passage des piétons et des vélos. De plus, les habitants ne ramassent pas 
leurs châtaignes piquantes et nous piétons sommes obligés de subir cela. J’ai 63 ans 
et il est devenu compliqué de marcher sans se blesser. Où passent nos impôts ?

Patrick S. (Facebook)

Bonjour Monsieur,
Une fois par mois minium, une équipe de 12 agents des services techniques dédiée à la 
propreté se charge du nettoyage des 90 kilomètres de voirie et notamment des trottoirs.

En revanche, il est important de rappeler que l’entretien des pieds de murs et des 
herbes qui y poussent est du ressort des riverains. Les habitants, propriétaires 
comme locataires, se doivent de maintenir les abords de leur habitation dans 
un état satisfaisant. De plus, afin de garantir la sécurité des usagers de la route 
(piétons, cyclistes et automobilistes), les résidents sont également tenus d’élaguer 
régulièrement leurs haies ainsi que les arbres débordant sur le domaine 
public. Tout dépend donc de l’endroit précis de votre signalement.

En tout état de cause, la Ville souhaite rappeler que l’entretien de notre cadre de vie dépend  
de tous, services municipaux comme administrés.

Vous aussi, écrivez-nous à : 
Mairie - Courrier des lecteurs 
59 rue Louis-Pasteur 
76130 Mont-Saint-Aignan
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Physio Normandie Iso,
des kinés à vos côtés

Né de l’association de plusieurs masseurs-kinésithérapeutes autour de Rouen, Physio Normandie Iso est 
spécialisé dans la rééducation en orthopédie et traumatologie. Le cabinet, qui a ouvert ses portes à Mont-
Saint-Aignan en 2016, a déménagé en début d’année non loin de son adresse initiale, au 24 rue Raymond 
Aron. Rencontre.

Physio Normandie Iso n’est pas un cabinet de 
kinésithérapie classique. Considéré aujourd’hui comme 
une référence en termes de soins et de rééducation, le 
lieu est doté d'équipements innovants et à la pointe de la 
technologie. Ce dernier a pour particularité, entre autres, 
d’être pourvu d’une machine d’isocinétisme. Comme 
l’affirme Mathieu Hédouin, l’un des membres fondateurs 
et kinésithérapeute, “elle permet de faire une cartographie 
musculaire afin d’évaluer et identifier les limites et les 
faiblesses du muscle”. Sur le territoire métropolitain, seuls 
deux établissements en sont équipés. “Nous sommes 
en quelque sorte les précurseurs car nous disposons 
de cet outil depuis sept ans, date à laquelle nous avons 
créé le cabinet”, ajoute-t-il. Bien que spécialisé dans les 
pathologies liées au sport, le centre offre des soins et une 

prise en charge qui vont au-delà. L’arrivée récente de deux 
nouvelles recrues permet d’étoffer son expertise et propose 
désormais une kinésithérapie cardiologique, respiratoire 
ou encore du dos. “Aujourd’hui, notre équipe est composée 
de six kinés mais aussi de différents professionnels”, 
précise Mathieu Hédouin. En effet, ce cabinet de 650 m2, 
l’un des plus grands du bassin rouennais, s’entoure 
également de 7 autres praticiens. Trois ostéopathes, un 
diététicien du sport, une conseillère en nutrition, une 
hypno-praticienne et une psychosocio-esthéticienne 
complètent l’équipe des spécialistes de la rééducation. 
Alors, n’hésitez pas à les contacter, tous ont le même 
objectif : vous apporter guérison, confort ou bien-être !

Physio Normandie Iso : 09 50 92 43 83 / iso.contact@physionormandie.com
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Valorisation des biodéchets : 
cinq infos à connaitre

Qu’est-ce qu’un biodéchet ?
Les biodéchets sont composés de déchets alimentaires (épluchures de fruits 
et	légumes,	restes	de	repas,	aliments	périmés,	pain,	coquilles	d’œufs…)	et	de	
déchets	végétaux	(feuilles	mortes,	tonte	de	pelouse,	fleurs	fanées,	tailles	de	
haies	sous	forme	de	broyat…).	

Avant de trier, réduisons le gaspillage alimentaire
Le	meilleur	déchet	est	celui	que	l’on	ne	produit	pas !	Pour	limiter	le	gaspillage	
alimentaire,	diminuer	le	budget	dédié	à	l’alimentation	et	réduire	le	volume	des	
déchets,	pensez	à	acheter	malin,	bien	conserver	les	aliments	et	cuisiner	juste.	

À quoi sert le tri et la collecte des biodéchets ?
Ils	sont	une	ressource !	En	les	séparant	des	ordures	ménagères,	les	déchets	
alimentaires	peuvent	être	valorisés	par	méthanisation.	Une	fois	traités,	ils	
permettent	la	fabrication	de	biogaz,	qui	lui-même	permet	la	production	de	la	
chaleur,	de	l’électricité	et	de	l’engrais.	

Habitat pavillonnaire : les solutions proposées
Le compostage est un moyen simple de gérer une partie importante des 
déchets	issus	du	jardin	et	de	la	cuisine.	Ainsi,	la	Métropole	Rouen	Normandie	
offre	pour	cela	un	soutien	financier	pour	l’achat	d’un	composteur	(jusqu’à	
100 €)	ou	d’un	broyeur	individuel	(de	150	à	250 €,	à	hauteur	de	50 %	du	prix	
d’achat	du	matériel).	Elle	propose	également	des	sessions	de	formation	au	
compostage	et	à	la	gestion	des	ressources	au	jardin.	

Habitat collectif :  
une 1re expérimentation à Sotteville-lès-Rouen
Munis	de	bio-seaux,	près	de	10 000	habitants	sont	accompagnés	depuis	
fin	janvier	pour	tester	le	tri	et	la	collecte	en	point	d’apport	volontaire.	Ces	
bio-seaux	permettent	de	recueillir	les	déchets	de	cuisine	à	la	maison	et	de	
les	transporter	jusqu’aux	bacs	collectifs.	Lors	de	cette	expérimentation,	
la	Métropole	mène	une	enquête	avant	et	pendant	l’expérimentation	afin	
d’analyser	les	usages	et	adapter	le	dispositif	aux	besoins	des	particuliers.	

Renseignements	et	inscriptions	aux	formations	:	metropole-rouen-normandie.fr

60 kg / an
de déchets alimentaires	jetés	
par	habitant,	soit	20 %	de	la	
poubelle	d’ordures	ménagères

10 M/ an
de tonnes de pertes et 
gaspillages de produits 
alimentaires	en	France.

5 X moins 
de gaz à effet de serre est 
émis	lors	de	l’utilisation	 
du biogaz par rapport  
au	gaz	naturel.

100 kg/ an
de déchets de cuisine par 
foyer	peuvent	être	compostés.	

1 049 points 
de collecte seront déployés  
par	la	Métroploe	sur	l’ensemble	
du	territoire.

Dans le cadre de la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire, les 
collectivités locales doivent, depuis le 1er janvier, proposer aux ménages 
des solutions pour trier leurs déchets alimentaires afin de les séparer des 
ordures ménagères. Compétente en la matière, la Métropole Rouen Normandie 
travaille ainsi cette année au déploiement d’un dispositif adapté à la diversité 
de son territoire (maisons avec ou sans jardin, appartements…). 
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Aimer toujours et encore  
Mont-Saint-Aignan
Une histoire de sangliers…
Depuis 2022, comme beaucoup de communes en proximité de 
massifs forestiers, Mont-Saint-Aignan est régulièrement visitée 
par des compagnies de sangliers. Probablement un effet Covid qui 
a largement raccourci deux saisons de chasse et vu l’explosion des 
populations, du réchauffement climatique qui induit une reproduc-
tion 2 voire 3 fois par an au lieu d’une et du confinement qui a permis 
aux animaux d’approcher sans crainte au plus près des habitations.
Deux sites sont particulièrement touchés : tout d’abord le parc de 
loisirs qui jouxte directement la forêt verte où, chaque année, la ville 
est dans l’obligation de remettre en état les pelouses retournées par 
les sangliers en y consacrant 10 000 €. Il est possible qu’une clôture 
adaptée permette de résoudre le problème, nous l’étudions en ce 
moment. Enfin, de façon plus surprenante, le bois L’Archevêque, le 
fond du Val et le bois du Cotillet font l’objet depuis 2022 d’arrivées 
de compagnies qui, contrairement à avant, y pénètrent, y restent 
et s’y reproduisent certainement en raison d’une surpopulation en 
forêt verte. Il y a toujours eu, parfois, 3 ou 4 animaux qui, poussés au 
cours d’une chasse en forêt verte, empruntaient le bois St-Gervais, 
traversaient la voie rapide, pénétraient le bois aux Dames et enfin 
le bois l’Archevêque, mais ils ne restaient pas.
En 2022, ce sont 60 animaux qui se sont établis et reproduits sur 
ce massif. Voici quelques mois, une quarantaine en a fait de même. 
Cela ne va pas sans danger, ainsi, plusieurs d’entre eux ont percuté 
des véhicules dans le Fond du Val et certains ont détérioré les jardins 
de riverains médusés de tomber sur un animal pas toujours amical 
dans leur jardin.
Dans les deux cas, nous avons fait appel à la Louveterie qui est venue 
réguler ces populations de façon rapide et efficace, notamment 
grâce à l’acquisition d’une cage/piège, la première sur le départe-
ment. Informez-nous dès lors que vous constatez leur présence.

La majorité municipale

Mont-Saint-Aignan en vert et avec tous
Chaque année, l’adjoint aux finances justifie l’absence de projets 
structurants inscrits au budget par le manque de capacités à investir. 
En 2024, il se dit aussi contraint de réduire les missions et de 
supprimer des postes, prenant alibi du contexte économique. S’il est 
irréfutable que les collectivités sont potentiellement percutées par 
les crises successives et les choix du gouvernement, le cas particulier 
de Mont-Saint-Aignan est-il alarmant au point de déclarer l’austérité ?
Côté fonctionnement, les exercices budgétaires, loin d’être dans 
le rouge, se clôturent depuis des années par des excédents dont 
le cumul actuel se chiffre à 7,3 M€. Côté investissement, la majo-
rité disposait en 2020 d’une réserve de 10 M€ destinée à financer 
les investissements du mandat : les projets ayant été abandonnés, 
différés ou détricotés, le matelas à peine écorné s’élève à 8,7 M€ fin 
2023. Et pas de nouvel emprunt puisque pas de gros projet, donc 
côté dette pas d’affolement non plus !
La Métropole qui ponctionnerait indûment nos finances est aussi 
incriminée. Une polémique orientée et des propos confus, soulignons 
juste ici qu’à travers les divers mécanismes métropolitains de redis-
tribution, notre commune est clairement bénéficiaire nette, que la 
part transférée du budget communal (595 K€ et non 700 K€) servira 
ainsi plus sûrement à investir sur le territoire, et aussi qu’un montant 
équivalent aurait pu facilement être économisé si la nouvelle DSP 
piscine avait démarré après la réouverture.
À quoi ressemble le cœur de métier dont parle C. Flavigny ? Où vont 
s’abattre les coupes-sombres ? Au fil des éditos et des tribunes, 
on lit aisément que cohésion sociale, vie associative et citoyenne 
ne sont pas ses priorités. Encore moins d’action publique, pourtant 
essentielle face aux inégalités et au défi écologique, mais des écono-
mies placées à la banque, c’est bien ce qui doit nous alarmer. Pas 
l’état des comptes.

S. Nicq-Croizat, C. Leclerq, P. Conil, P. Magoarou 
f  msa.envert.avectous

Social-écologiste et républicain Mont-
Saint-Aignan écologique et solidaire
Madame, Monsieur,
Le 22 février dernier s’est tenu le Conseil municipal dédié au débat 
d’orientations budgétaires. Il s’agit l’exercice phare de l’année poli-
tique et institutionnelle de notre collectivité : temps d’expression par 
excellence des philosophies politiques qui nous animent, chacune et 
chacun, traduite en orientations concrètes à l’échelle de notre terri-
toire. S’il ne donne pas lieu à un vote, il préfigure en grande partie 
de ce que seront les priorités du budget (voté quant à lui fin mars).
Nous avons dans l’ensemble des grands axes, soulevé 3 points sur 
lesquels il nous semblait particulièrement important d’exprimer le 
décalage complet entre l’ambition affichée confrontée à l’ambition 
réelle que la majorité met en œuvre.
Tout d’abord, le projet de la place Colbert et la centralité de notre 
commune qui ne cesse de s’éloigner à mesure que nous avançons 
dans le mandat. Sans même parler de l’opacité totale et des multi-
ples revirements qui ont entaché dès les débuts un projet structurant 
qui aurait pu tous nous rassembler dans un élan transpartisan pour 
le devenir de notre commune.
Ensuite, le projet d’école Camus, abandonné en l’état, dans l’attente 
du choix définitif entre 3 scenarii (apparus soudainement) et prévus 
pour mai prochain. Comprenne qui pourra.
Enfin, nous avons, comme les années précédentes, ce sentiment que les 
orientations d’une part et le budget d’autre part confirment une absence 
d’ambition cachée derrière un investissement lourd. Cependant, 
lorsque l’on regarde le détail, ce sont essentiellement des fonds fléchés 
pour une gestion des affaires courantes de la commune. Derrière un 
investissement massif, nous constatons et déplorons un manque réel 
d’ambition et une vision claire pour le devenir de la commune.
Tant sur la méthode que dans l’ambition, notre ville mérite mieux. 
Nous avons donc réaffirmé notre opposition de principe et de raison 
bien qu’il n’y ait eu de vote formel.

Alexandre Riou & Claudie Maugé

Agissons ensemble, Mont-Saint-Aignan
Chères Mont-Saint-Aignanaises, chers Mont-Saint-Aignanais,
Le conseil municipal du 22 février dernier a été consacré principale-
ment au Rapport d’Orientation Budgétaire 2024.
Le document souligne l’augmentation des dotations de l’État et 
l’impact des mesures techniques prises par le gouvernement qui 
contribuent positivement sur les finances de la municipalité. On 
aurait pu s’attendre à des projets fédérant les énergies et enfin 
positifs pour la commune. Tel n’est pas le cas.
Les associations devront se contenter de dotations identiques à 
celles de 2023. De même, si la dotation au CCAS progresse de 6 % 
pour absorber la revalorisation du point d’indice des agents ; celle-ci 
ne prend pas en compte l’augmentation de besoins sociaux.
Si l’on peut acter quelques travaux de rénovation et la poursuite 
de la végétalisation des écoles, force est de constater que la réha-
bilitation des écoles Camus fait l’objet d’un nouveau projet reporté 
à 2025 suite à la pression exercée par les parents d’élèves et nos 
interventions contestant le projet initial.
Nous avons été surpris de ne trouver aucune trace de dépenses 
concernant la Place Colbert, sauf un projet de végétalisation pour 
800 000 €. Pourquoi le ROB ne fait-il aucune mention de ce projet ? 
quelles sont les coûts estimés ? quelles sont les contributions 
attendues de la Métropole ? Nous apprenons dans la délibération 
2024-02-08 relatif au projet Colbert, que l’Etablissement Public 
Foncier de Normandie procèdera à l’acquisition des 57 lots de copro-
priété de parking, par tout moyen, y compris l’expropriation. Quelle 
utilité publique justifie l’expropriation ? Mme le Maire a affirmé lors 
de la réunion publique du 24 janvier que cette partie du quartier 
des deux côtés de la rue Frontin, serait vendue à un opérateur privé.
Cette année encore, le Rapport d’Orientation Budgétaire manque 
de précision et d’envergure, traduction d’une absence de dynamique 
politique pour l’avenir de notre ville.

Stéphane Holé, Carole Bizieau  
agissonsensemblemsa@gmail.com

Tribunes
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LA LUDOMOBILE
INVESTIT
LES QUARTIERS

+ d’infos
02 35 14 30 87

INFORMATIONS, JEUX & ATELIERS EN FAMILLE

MERCREDIS

15 MAI
5 JUIN

25 SEPT.
9H30 > 11H30 
ESPACE MARC-SANGNIER

26 JUIN 
14H30 > 16H30 
PARC DE LOISIRS
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MERCREDI ,  DIMANCHE
ET PENDANT LES VACANCES

AU CINÉMA ARIEL 
programmation sur montsaintaignan.fr
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